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La situation des Tatars de Crimée

Amendement1 n° 1

Dans le titre du projet de résolution, remplacer les mots «La situation des Tatars de Crimée» avec les mots 
suivants:

«Violations des droits humains commises à l’encontre des Tatars de Crimée en Crimée»

Note explicative

Indique clairement que la résolution porte sur les violations des droits humains et précise sa portée 
géographique. Correspond mieux au contenu du rapport.
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